Les SUL (Sens Uniques Limités)

· 1er juillet 2004, les sens uniques doivent obligatoirement être ouverts à la circulation des cyclistes à contresens, à condition que :

· la vitesse maximale autorisée ne dépasse pas 50km/H
· la largeur libre (hors stationnement) de la chaussée soit d’au moins 3mètres

· il n ’y ait pas de raison de sécurité qui s ’y oppose (des circonstances tout à fait particulières telles que, par exemple, un virage sans aucune visibilité.

· Début d’implantation juillet 2005  afin que TOUS les SUL reconnus soient implantés pour le 18 septembre 2005 - Journée consacrée à la mobilité dans les Villes.
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LISTES DES RUES DE HUY CONCERNEES PAR LES S.U.L.

RIVE GAUCHE :
Rue d’Amérique

Rue des Arsins

Rue Axhelière

Rue Honlet

Rue Saint Pierre

Rue du Vieux Pont

RIVE DROITE :

Rue l’Acosse

Rue l’Apleit

Rue des Augustins

Rue Batti-Gérard

Rue des Béguines

Rue Grégoire Bodart

Rue des Brasseurs

Avenue Louis Chainaye

Rue Delloye Matthieu

Rue du Haut Chêne

Rue Poissonrue

Rue Pont des Chaînes

Rue des Rôtisseurs

Chaussée Saint-Mort

Place du Tilleul (entre rue Cherave et rampe d’Orval)

Place du Tilleul (entre rue Sous-le-Château et rue Cherave)

Rue Vankeerbergen

Rue des Vergiers.

